
FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA AGRICULTURA Y LA ALIMENTACION 
00100 Rom•, Via d•lle Term• di Caracalla. Cabus: FOODAGRI, Rom•. 	T•I. 5797 

WORLD HEALTH ORGANIZATION 
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

1211 G•niv•, 27 Av • nu • Appia. Cables: UNISANTÉ, G•niv•. 	Tit. 34 60 61 

ALINORM 72/22 ' 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES  
COMMISSION DU CODEX ALIMENTAIRUS  

Neuvième session, Rome 6-17 novembre 1972  

RAPPORT DE LA SEPTIEME SESSION DU  
COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENRE7S ALIMENTAIRES  

Ottawa, 5-10 juin 1972  

La septième session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires, 
présidée par le Gouvernement du Canada, s'est tenue à Ottawa (Canada) du 5 au 10 juin 
1972. La session a été ouverte par M. G.F. Osbaldeston, Ministre adjoint, Ministère 
de la consommation et des corporations. M. D.G. Chapman, Directeur du Bureau de 
consultation (Aliments), Direction de la protection de la santé, Ministère de la santé 
nationale et du bien-être social, a assumé la présidence de la session. Les représentants 
de 24 pays étaient présents, ainsi que des observateurs de 7 organisations internationales 
(voir la liste des participants à l'Annexe I). 

La délégation de l'Argentine, au nom des délégués d'expression espagnole, a 
remercié le pays hôte d'avoir bien voulu fournir la documentation et des services 
d'interprétation simultanée en espagnol. 

Adoption de l'ordre du jour  
Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire après une légère modification consistant 

A intervertir l'ordre des points visant les allégations et la publicité. Les délégations 
du Danemark et des Etats-Unis ont signalé au Comité certains autres points qu'elles avaient 
l'intention de soulever sous la rubrique "Autres questions". 

Il a été convenu d'étudier sous la rubrique "Allégations" les aspects nutritionnels 
concernant les allégations et d'examiner les autres sujets sous le point 10 de l'ordre 
du jour ("Autres questions"). 

Confirmation des dispositions visant l'étiquetage dans les normes Codex de produits à 
l'étape 8. 
Corned Beef en boite  

On a relevé qu'à la sixième session du Comité du Codex sur les produits carnés 
traités (ALINORM 72/16), la seule norme avancée à l'étape 8 visait le Corned Beef . en 
boite. Les chapitres pertinents du rapport et le projet de norme figuraient dans le 
document CX/FL 72/11. 

Le Comité prend note des débats sur le nom du produit, dont il est rendu compte au 
paragraphe 73 du rapport de la sixième session du Comité du Codex sur les produits 
carnés traités. Il confirme le nom actuel et note qu'il serait possible de l'utiliser 
en fournissant des renseignements complémentaires à l'intention du consommateur. 

On a relevé qutt la section de la norme visant la "liste des ingrédients" n'était 
pas rédigée de la même façon que dans la Norme générale en ceci qu'elle prévoyait un 
ordre décroissant selon la quantité en poids m/m au lieu d'un ordre décroissant selon la 
proportion. Le Comité juge que le libellé "ordre décroissant selon leur proportion" 
est généralement compris comme voulant dire "proportion pondérale". Il a été convenu que 
le libellé proposé par le Comité des produits carnés traités était plus claire et spéci-
fique, mais que le texte original de la Norme générale devrait être retenu pour le moment 
afin de ne pas modifier les normes déjà soumises aux gouvernements pour acceptation. 
Ce point devrait être soulevé de nouveau lorsque la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées sera examinée pour modification éventuelle. 
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La délégation de l'Argentine a attiré l'attention du Comité sur le fait que dans 
sa règlementation nationale,la déclaration du pays d'origine est obligatoire et que cette 
information doit être imprimée de façon indélébile en clair sur la boite et sur l'éti-
quette. 

Corned Beef - Dispositions additionnelles concernant l'identification des lots 

Le Comité a appris que les dispositions du paragraphe 6.6 de la norme étaient 
semblables a celles qui figurent dans d'autres projets de norme élaborés par le Comité 
du Codex sur les produits carnés traités et qu'elles avaient pour ob j et de rendre 
obligatoire l'inscription, sur le récipient même et non pas sur une 

objet 
	ou un 

emballage quelconque accompagnant le récipient, de renseignements permettant de recon- 
naître le produit en tout temps, chose importante aux fins du contrôle de l'hygiène et 
de l'innocuité. Quelques délégations ont déclaré que l'indication du "numéro de l'éta-
blissement" était impropre et inutilement restrictive puisque cette expression n'est 
définie ni dans le projet de norme, ni dans la Norme générale recommandée pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires, et aussi du fait qu'un numéro de code n'a pas nécessai-
rement été attribué à tous les fabricants de corned beef et autres produits carnés. Le 
Comité note que les dispositions des alinéas 6.6.1 et 6.6.2 et, en particulier, l'emploi 
d'un numéro d'établissement correspondent à une pratique générale dans le cas des produits 
carnés en boite et que certaines des dispositions pourraient être exigées par la législa-
tion ou des usages internationaux, par exemple en liaison avec l'inspection des viandes. 
Le Comité estime toutefois qu'il serait préférable de mettre au point une clause qui ne 
fasse pas appel à un numéro d'établissement, étant donné en particulier qu'une disposition 
relative à l'identification des lots a déjà été confirmée pour quelques normes recommandées 
visant les poissons et les produits de la pêche, par exemple le thon en .conserve, les 
crevettes en conserve et le saumon du Pacifique en conserve, à savoir: 

"6.6 Identification des lots  
Les dispositions suivantes concernent les indications à marquer sur le 

récipient lui-même et non sur une étiquette ou un emballage quelconque accompagnant 
le récipient: 

Chaque récipient doit porter une marque indélébile, en code ou en clair, 
permettant d'identifier le fabricant ainsi que le pays, le lieu et la date de 
fabrication". 

Le Comité note que cette disposition aurait le même effet que la disposition élaborée 
par le Comité du Codex sur les produits carnés traités et que, lorsqu'un numéro d'éta-
blissement existe, on pourrait l'utiliser pour identifier le fabricant et le lieu de 
fabrication. Le Comité note aussi que le code ISO R 90/1959 traite de la question des 
codes internationaux servant à désigner les pays d'origine. 

Le Comité décide de supprimer l'actuel paragraphe 6.6 et de le remplacer par la 
disposition ci-dessus concernant l'identification des lots. 

Les spécifications d'étiquetage de la norme ainsi amendées ont été confirmées. 
Questiors générales concernant toutes les confirmations, le cas échéant  

Au sujet du nom et de l'adresse, la délégation de la Suède a précisé, comme point 
d'ordre général, que la législation de son pays stipule que le nom et l'adresse du 
fabricant ou de l'emballeur doivent toujours être imprimés sur l'étiquette des produits 
alimentaires. 

De façon générale, le Comité note que lorsque les comités du Codex s'occupant de 
produits proposent de libeller les spécifications d'étiquetage de leurs normes sous une 
forme différente de celle qui est employé pour les dispositions correspondantes de la 
Norme générale, leurs rapports devraient indiquer avec précisions les raisons motivant 
de telles modifications. 

En ce qui concerne la déclaration de la concentration. du sirop des mandarines et 
des poires en conserve, les dispositions d'étiquetage ont été confirmées à titre provi- 
soire en attendant que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités résolve à 
sa neuvième session la question des diverses concentrationsde sirop. 

De même, la délégation de la République fédérale d'Allemagne a souligné le fait 
qu'elle ne pouvait pas confirmer les dispositions d'étiquetage visant les colorants 
et les aromatisants artificiels dans un certain nombre de produits, sans connaître les 
décisions que prendra le Comité du Codex sui les fruits et légumes traités lors de sa 
neuvième session. 
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Comme question d'ordre général, les délégations de l'Autriche, de la République 
fédérale d'Allemagne et de la Suède ont attiré l'attention du Comité sur le fait qu'on 
utilise dans leurs pays les poids initial du produit au moment du remplissage comme 
mesure du contenu net, de même que le poids net du produit global. 

Le délégué du Japon a déclaré qu'à son avis les normes devraient prévoir, parmi les 
dispositions d'étiquetage la déclaration obligatoire de la date de fabrication, et cela 
dans le cas de chaque norme de produit soumise pour confirmation. 

I1 a été recommandé que le mot "spécifique" soit supprimé du préambule de toutes 
ces normes puisqu'il laisse entendre que tous les paragraphes cités dans les dispositions 
d'étiquetage sont spécifiques alors que certaines d'entre elles sont des dispositions 
générales que l'on retrouve dans toutes les sections d'étiquetage des normes Codex. Un 
certain nombre de délégués ont appuyé cette recommandation, soulignant que la répétition 
des mêmes phrases était inutile; par ailleurs, quelques délégués ont soutenu qu'il y aurait 
avantage à grouper toutes les exigences positives dans les dispositions d'étiquetage de 
chaque norme. 

En ce qui concerne la déclaration de la vitamine C, la délégation de la Suède a 
déclaré qu'aux termes de sa législation nationale, le type et la qualité de vitamines 
contenues dans le produit doivent être déclarés si l'étiquette porte une allégation 
concernant la présence de vitamines. 
Mandarines en conserve  

Compte tenu des réserves générales précitées, le Comité de l'étiquette des 
denrées alimentaires confirme les dispositions d'étiquetage de la norme pour les mandarines 
en conserve. 
Poires en conserve  

Le Comité confirme les dispositions d'étiquetage dans la norme Codex pour les poires 
en conserve. La délégation de l'Australie a souligné qu'il est peu logique d'exiger l'in-
dication de la variété du jus de poires lorsque celle-ci est différente de la variété 
des poires, alors qu'il n'est pas exigé d'indiquer le nom de la variété des poires 
lorsque la variété de ces dernières et la variété du jus sont les mêmes. 

Concentré de tomates  
Le délégué du Canada a soulevé la question découlant du fait que l'appellation 

obligatoire du produit semble être seulement Concentré de Tomates (8.2.1) bien que, 
l'alinéa 8.1.2, d'autres noms soient autorisés pour remplacer ce dernier. I1 a été 

précisé que cette nomenclature a été soigneusement étudiée par le Comité des fruits 
et légumes traités et qu'elle est étroitement liée aux exigences visant la composition 
de ce produit. En conséquence, le Comité confirme toutes les dispositions d'étiquetage 
de cette norme. 
Petits pois en conserve  

• 17.• La délégation de la Trinité-et-Tobago a déclaré qu'elle ne pourrait accepter 
cette norme qu'assortie d'une dérogation touchant au nom du produit, étant donné que 
l'appellation Petits pois couvre différentes espèces botaniques dans son pays. 
Une autre possibilité serait de trouver un autre nom pour le produit, qui pourrait 
correspondre à "une description équivalente utilisée dans le pays oú le produit doit 
être vendu". 

L'observateur de l'Organisation internationale des unions de consommateurs a 
émis l'avis que, dans le cas de petits pois en saumure, le poids égoutté renseigne 
mieux que le poids net. Les difficultés techniques de la détermination du poids 
égoutté ont été soulevées; il a été signalé que tout dépendait du degré de maturité 
des pois et qu'il faudrait donc modifier la mention d'étiquetage tout au long de la 
campagne de mise en conserve. Le Comité confirme sans les modifier les dispositions 
d'étiquetage des petits pois en conserve. 
jus de raisin du type Vinifera  

La délégation du Canada a demandé pourquoi la déclaration de la présence d'anhy-
dride sulfureux était prévue à l'alinéa 9.6.5"Specifications additionnelles" et non 
au paragraphe 9.2 "Liste des ingrédients". Le Comité note que l'anhydride sulfureux 
est indiqué dans la section 6 de la norme et non dans les ingrédients. Il a donc été 
convenu de ne pas modifier le texte original. 

Le Comité est convenu de modifier comme suit l'alinéa 9.2.1 afin de le rendre 
plus clair: "L'étiquette doit comprendre la liste complète des ingrédients, énumérés 
par ordre décroissant selon leur proportion, à l'exception de l'eau ajoutée pour la 
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reconstitution du jus en conformité du paragraphe 2 de la présente norme, qu'il n'est pas 
nécessaire de déclarer". Un certain nombre de délégations ont déclaré ne pas comprendre 
la nécessité de modifier l'alinéa 9.2.1. 

21. Comme point d'ordre général portant sur cette norme et les autres normes pour les 
jus de fruits, le Comité prend acte des objections formulées par la République fédérale 
d'Allemagne et la Suisse quant aux dispositions visant l'indication, dans la liste des 
ingrédients, de l'acide ascorbique en tant que tel. 

22. Au sujet du paragraphe sur le pays d'origine, le Comité considère que l'aliné 
9.5.2, tiré de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires, ne semble pas 
s'appliquer au domaine particulier des jus reconstitués. Plusieurs délégations ont 
exprimé l'avis que la reconstitution des jus de fruits ne modifie pas la nature du produit 
et, par conséquent, ne peut être jugée comme étant un mode de transformation. D'autres 
délégations ont été d'avis contraire. En conséquence, on est convenu que le Groupe mixte 
CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de fruits était le groupe 
approprié et il lui a été demandé d'examiner dans les détails, compte tenu de ce qui 
précède, la déclaration du pays d'origine qui pourrait être utilisée pour un jus reconstitué 
ainsi que pour les mélanges de jus fabriqués avec des concentrés provenant de divers pays. 
Le Comité note que les autres normes pour les jus de fruits qui sont à l'étape 9 de la 
Procédure comportent des dispositions identiques à celles qui figurent dans la présente 
norme. Il décide donc de confirmer tout le paragraphe relatif au pays d'origine tout 
en notant que la norme sera étudiée par la Commission à l'étape 8 lors de sa prochaine 
session. Les délégations de la France, de la République fédérale d'Allemagne, de la 
Suisse et du Japon, bien que disposées à prendre en considération ledit paragraphe, 
ont formulé des réserves quant à la confirmation de ces dispositions. . 
Jus de pomme concentré  

	

23. 	La délégation de l'Argentine a souligné, au sujet des paragraphes 8.1 et 8.7, que 
sa législation nationale stipule que le volume d'eau à ajouter au concentré pour reconsti-
tuer le jus doit être déclaré sur l'étiquette. Le Comité confirme les dispositions 
d'étiquetage de cette norme, compte tenu des réserves habituelles d'ordre général. 

Jus d'orange concentré  

24. Le Comité confirme les dispositions d'étiquetage de cette norme, compte tenu des 
réserves habituelles d'ordre général qui figurent aux paragraphes 6-13, du présent 
rapport. 
Jus concentré de raisin du type'Vinifera 

25. Le Comité confirme les dispositions d'étiquetage de cette norme, compte tenu des 
réserves habituelles d'ordre général précisées aux paragraphes 6-13 du présent rapport. 
Préparations pour nourrissons  

26. Après une longue discussion, le paragraphe 9.2 "Nom du produit" a été amendé 
comme suit afin de rendre plus spécifique l'emploi de cette appellation générique 
et de répondre à toutes les difficultés que pourraient susciter une désignation non 
spécifique de ce produit: 

"9.2.1 Le nom du produit est "Préparation pour nourrissons" ou toute désignation 
conforme à l'usage national." 

"9.2.2 En outres, le nom du produit doit être complété par une désignation décri-
vant la nature essentielle de l'aliment qui précisera s'il est 
a à base de lait (voir par. 3.3 de la norme), ou 
b exempt de lait et de produits laitiers, ou 
c exempt de produits du soja, ou 
d exempt d'autres produits d'importance nutritionnelle ou allergisante 

semblable". 

Quelques délégations ont toutefois jugé satisfaisant le texte initial du paragraphe 
"Nom du produit" figurant dans la norme. 

	

27. 	Le Comité confirme les dispositions spéciales relatives à la déclaration des 
vitamines et des substances minérales, notant que c'est bien ainsi que ces ingrédients 
sont normalement énumérés. La délégation du Royaume-Uni a déclaré qu'elle s'opposait 
à la décision de confirmer les dispositions de l'alinéa 9.3.1 car, a son avis, il n'y 
a pas lieu de déroger à la procédure normale établie dans la Norme générale d'étiquetage 
des denrées alimentaires selon laquelle les ingrédients doivent Être déclarés par ordre 
décroissant selon leur proportion. La délégation du Royaume-Uni a estimé que s'il était 
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justifié de s'écarter de la règle dans un cas particulier, il serait indispensable pour 
informer et protéger le consommateur d'exercer un contrôle spécifique sur la façon 
d'établir la liste des ingrédients. Elle a ajouté qu'elle aurait préféré la rédaction 
suivante: 

"L'étiquette doit comporter la liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion, à l'exception des vitamines ajoutées ou des 
substances minérales ajoutées qui peuvent être énumérées dans une liste distincte 
par ordre décroissant selon leur proportion ou par ordre alphabétique". 

	

• 28. 	Au sujet de la "Déclaration de la valeur nutritive" (9.4), la délégation de la 
Pologne a précisé qu'A son avis la norme devrait mentionner que le produit répond aux 
besoins nutritionnels normaux des nourrissons jusqu'à un âge déterminé. La délégation 
de la Suède a souligné que dans son pays, la valeur nutritionnelle doit être exprimée 
par rapport au poids (100 grammes) et non au volume, et que la valeur énergétique doit 
également être rapportée à un poids de 100 grammes. 

Au sujet du pays d'origine, la délégation de la Pologne a déclaré qu'à son avis, 
le nom du pays d'origine devrait être déclaré dans tous les cas. 

I1 a également été convenu qu'à la section "Spécifications additionnelles" devrait 
figurer la disposition du paragraphe 9.8 portant sur l'identification des lots, c'est-
à-dire, "La date de fabrication ou la date limite d'utilisation doit être déclaré en clair". 
En outre, la délégation des Pays-Bas a exprimé l'avis que des instructions appropriées 
sur l'entreposage des récipients non ouverts devraient aussi être données. (Voir 9.9 
- Mode d'emploi). 
Confirmation des dispositions d'étiquetage à l'étape 7 de la Procédure d'élaboration  
des normes pour le lait et les produits laitiers - Fromages fondus. 

En faisant le point de la situation actuelle de ces normés, le Président du 
Comité a rappelé la décision antérieure de ce dernier de ne pas confirmer les dispo-
sitions d'étiquetage de ces normes tant que ne sera pas prévue la déclaration complète 
des ingrédients sur l'étiquette. On a signalé qu'à sa quatorzième session, le Comité 
mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant le lait 
et les produits laitiers avait réexaminé cette question et proposé un compromis dont 
il est fait état au paragraphe 57 de son rapport (CX 5/70 - 14ème session).   Le Comité 
est convenu que les raisons avancées pour ne as mentionner certains ingrédients ne sont 
pas suffisantes pour justifier la non-application des dispositions générales prévoyant 
l'énumération complète des ingrédients et il confirme sa décision tendant à ce que tous 
les ingrédients soient déclarés sur l'étiquette. A ce sujet, les délégations du 
Danemark et des Pays-Bas ont attiré l'attention du Comité sur l'alinéa 3.2(a)(i) de 
la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées qui prévoit que 
la liste complète des ingrédients peut ne pas être obligatoire, disposition qui, à 
leur avis, est applicables en l'occurrence. 

Confirmation  des dispositions sur l'étiquetage à l'étape 5 de la Procédure d'élaboration  
=larmes pour le lait et les produits laitiers - Yogourt. 

Le Comité est convenu que, la norme contenant des dispositions dont le sens n'a pas 
encore été précisé, par exemple en ce qui concerne le traitement thermique du yogourt, 
il serait maintenant prématuré de l'étudier en détail. La délégation de la Pologne 
a cependant déclaré qu'à son avis la "teneur en matière grasse" devrait être déclarée 
en pourcentage de matière grasse à l'aide de chiffres plutôt qu'au moyen de termes 
descriptifs. Le Comité souligne que la déclaration complète des ingrédients serait utile 
pour les produits de cette nature; il conviendrait aussi d'indiquer s'il faut utiliser 
les noms spécifiques des additifs alimentaires ou des noms de catégorie. 

Publicité des aliments  
Le Comité était saisi du document CX/FL 72/7 et de ses annexes sur la publicité. 

Après une longue discussion générale sur la publicité relative aux aliments et, plus 
particulièrement, sur le point de savoir si le Comité devrait établir un code d'usages 
concernant la publicité des produits alimentaires, la plupart des délégations ont estimé 
qu'on ne devrait pas entreprendre ce travail pour le moment, bien que le Comité soit 
toujours intéressé à la question de la publicité. Quelques délégations ont fait valoir 
que la publicité a un rôle à jouer dans l'éducation du consommateur. Le Comité est en 
outre convenu qu'il faudrait dès à présent fixer une directive générale en matière 
de publicité, et il souscrit à la proposition suivante formulée par la délégation de la 
Suède: 

"Les denrées alimentaires ne doivent être ni décrites ni présentées sous une 
forme publicitaire quelconque qui est contraire aux Principes généraux établis 
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à la section 2 de la Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées." 

On est convenu que cette directive générale devrait s'appliquer à toutes les denrées 
alimentaires, qu'elles soient préemballées ou non. L'observateur de la Chambre de 
commerce internationale a signalé que son organisation serait disposée à étudier 
l'insertion, dans le chapitre de son code portant sur les catégories spéciales de produits, 
de paragraphes appropriés sur les denrées alimentaires. Le Comité prend note avec intérêt 
de cet aspect des travaux de la CCI concernant la mise au point et la révision permanente 
du Code d'usages en matière de publicité. I1 reconnaft que les débats sur la publicité 
des denrées alimentaires ont été fructueux et décide qu'en principe toute la publicité 
relative aux aliments devra être conforme aux principes généraux de l'étiquetage des denrées 
alimentaires établis à la section 2 de la Norme générale. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a attiré l'attention du Comité 
sur le problème posé par un mode particulier de publicité, à savoir l'inscription de la 
description d'un aliment dans un catalogue de ventes par correspondance, et elle a demandé 
que le Comité étudie à une date ultérieure de quelle façon cet aspect pourrait être 
réglementé, en particulier du fait que ces catalogues sont diffusés dans le monde 
entier. 
Projet de code d'usages concernant la publicité des aliments pour nourrissons  

Le Comité note que l'étude du projet de code d'usages concernant la publicité 
des aliments pour nourrissons est prévue au titre du point 7(b) de l'ordre du jour 
(document CX/FL 72/10). I1 est convenu que ses décisions générales visant la publicité 
des aliments sont également applicables dans ce domaine et il exprime sa satisfaction du 
travail réalisé par l'ICOU en vue de la préparation de ce document. 

Allégations  
Le Comité était saisi d'un document de travail sur les allégations (CX/FL 72/6 et 

annexes), exposant l'historique de la question. 
Le problème des allégations a fait l'objet d'une discussion très approfondie. Au 

sujet des Principes généraux exposés à la section 2 de la Norme générale d'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées, certaines délégations ont estimé que ces disposi-
tions n'étaient pas suffisantes pour couvrir la question des allégations ou assertions. 
Selon ces délégations, il conviendrait d'ajouter un paragraphe à la section 2 pour 
couvrir cette question. A titre d'exemple, le texte suivant a été suggéré: 

"Lorsqu'une étiquette mentionne une propriété particulière d'une denrée sur 
laquelle elle est apposée, la personne qui fait cette allégation doit pouvoir 
prouver l'existence de cette propriété. Par "propriété particulière"on 
entend toute propriété alléguée donnant lieu à des effets favorables à la santé". 

D'autres délégations ont cependant jugé que les interdictions établies à la section 2 
suffisaient pour couvrir cette question et qu'aucune adjonction n'était nécessaire. 

Certaines délégations ont estimé nécessaire de définir ce qu'on entendait par "allé-
gation" et d'établir certaines catégories spécifiques, par exemple les allégations 
d'ordre diététique et thérapeutique. Les exemples ci-après de définitions possibles 
ont été suggérés: 

"Une "allégation" est une assertion faite sur l'étiquette d'une denrée alimentaire 
affirmant que celle-ci possède des qualités ou des propriétés spéciales ne se 
trouvant normalement pas dans une denrées de ce genre et destinées à en renforcer 
la valeur nutritive, diététique, thérapeutique ou organoleptique ou à rendre la 
denrée plus attirante pour une quelconque autre raison aux yeux du consommateur. 
Sont comprises les assertions se rapportant au soin avec lequel ont été effectués 
le choix des matières premières, la récolte, la manutention ou la transformation 
en vue d'obtenir un produit de meilleure qualité (sans, se restreindre aux bonnes 
pratiques compatibles avec l'hygiène). Les allégations n'englobent pas les appré-
ciations dithyrambiques dénuées de signification réelle". 	6 
"Une "allégation diététique" et une allégation qui porte sur la présence, à un 
taux plus élevé que la normale, ou sur l'absence d'une substance particulière, 
en raison de laquelle la denrée conviendrait à des fins diététiques ou de régime". 
"Une "allégation thérapeutique" est une allégation diététique selon laquelle la 
denrée serait indiquée dans le cas d'une maladie, d'une affection ou d'un état 
physiologique". 
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38. Le Comité juge souhaitable d'élaborer des dispositifs de contrôle visant certaines 
allégations d'une nature particulière plutôt que les allégations en général. Les domaines 
particuliers d'allégations ci-après ont été cités: 

Allégations concernant les constituants normaux des aliments, par exemple: 
teneur en calories, lipides, glucides, acides aminés, alcool et protéines; 
Autres allégations concernant par exemple: 
la santé, au sens le plus large du terre; 
les vitamines et les sels minéraux; 
la réduction de poids et l'amaigrissement; 
la réduction de la teneur en calories, en amidon ou en glucides; 
les aliments pour des maladies particulières, le diabète par exemple; 
L'emploi du mot "naturel"; 
les aliments dits "de culture organique"; 
la préparation des aliments selon des préceptes religieux ou rituels. 

On a reconnu que la mise au point de critères pour la justification d'allégations 
de cette nature serait aussi souhaitable et que des mesures devraient être prises pour 
élaborer de tels critères, compte tenu des travaux d'autres comités spéciaux, comme le 
Comité mixte FAO/OMS d'experts de la nutrition, et plus particulièrement des activités 
de comités du Codex s'occupant de produits, comme le Comité du Codex sur les aliments 
diététiques ou de régime. Ces critères devraient également tenir compte de la nécessité 
pour le consommateur d'obtenir des informations significatives et basées sur des faits. 
Plusieurs délégations ont déclaré que si des indications ou allégations étaient faites 
dans le cas de produits d'une nature particulière, il faudrait qu'elles soient aussi 
uniformes que possible. 
39. Le Comité est convenu que les gouvernements devraient être invités à présenter 
des observations, compte tenu de ce qui précède, sur les points suivants: 

la nécessité éventuelle de réviser la section 2 de la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, et le libellé à retenir 
pour cette section (voir par. 36);  

les termes de la définition du mot "allégation" et les catégories possibles 
d'allégations (voir par. 37); 
la possibilité de mettre au point, dans le cadre du Codex Alimentarius, des 
critères visant la justification des allégations dans les domaines énumérés 
au paragraphe 38 ci-dessus, de proposer tout autre domaine, et de présenter 
des observations sur ;la possibilité de rédiger des mentions uniformes pour 
ces allégations qui puissent être insérées dans les normes Codex. 

Mention de la date  
40. Le Comité était saisi du document CX/FL 72/5 et de ses annexes I et II, cette 
dernière contenant une communication d'ordre général de la Norvège sur la mention de 
la date, rédigée dans le même esprit que les documents A, B, et C présentés par la 
République fédérale d'Allemagne, l'Organisation internationale des unions de consomma-
teurs et la Suède respectivement. Le Comité était également saisi d'une réimpression 
du document CCFL/68/11 qui contenait une communication de la Suède sur les instructions 
d'entreposage des denrées alimentaires préemballées et présentée à la quatrième session 
du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

41. Après une longue discussion , le Comité déclare que , de l'avis\général des participants, 
quelque système de marquage de la date en clair serait souhaitable pour certains types 
de produits alimentaires. • 

42. Le Comité est en outre convenu que l'objectif premier de l'indication de la date 
en clair est d'aider le consommatuer à obtenir un produit frais de bonne qualité. 
(Selon plusieurs délégations, la mention de la date en clair n'est destinée qu'à 
fournir un indice de la qualité et non une garantie de la qualité ni un moyen de 
contrôle sanitaire). Il a été noté que les mesures de contrôle telles que l'identifica-
tion des lots, aux fins de laquelle la date pourrait être indiquée en code ou en clair, 
donnant la possibilité de retirer les marchandises au besoin, d'assurer que les denrées 
conviennent pour la consommation humaine et de faciliter la rotation de stocks. 

43. Le Comité a examiné en détail les divers types de marquage de la date. On a 
reconnu de manière générale qu'il serait souhaitable de limiter le nombre des options 
qui pourraient être utilisées sur les étiquettes ds denrées couvertes par des normes 
Codex. De nombreuses délégations ont été d'avis que les types de date pourraient être 
limités à cinq, soit; 
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1 	la date de production ou de fabrication; 
2 la date de conditionnement; 
3 la date limite de vente, ou de retrait; 

la date de durabilité minimum; 
la date de péremption ou la date limite estimative de consommation. 

Quelques délégations ont exprimé l'avis que la date de fabrication ou de production 
ainsi qu'un autre type de date seraient suffisants, mais d'autres délégations se 
sont déclarées en faveur d'une formule spécifique unique de marquage de la date. Plusieurs 
délégations ont souligné les difficultés que susciterait l'adoption d'un système commun 
de marquage en clair dans quelques pays, eu égard à certains problèmes posés par les 
différences en matière de climat, de transport, etc. 	Ces délégations ont précisé 
qu'à leur avis, la seule formule possible à l'heure actuelle consisterait à indiquer 
en clair la date de fabrication aux fins du commerce international. Le Comité est convenu 
qu'il faudrait déterminer et définir les divers . types de date afin de faciliter les 
débats lors d'une session ultérieure du Comité. 

Le Comité reconnaît que le type de date à indiquer dans le cas des denrées alimen-
taires préemballées dépend étroitement du type de denrées pour lesquelles il faudrait 
mentionner la date en clair. On a noté que les deux principales catégories de denrées 
en ce qui concerne le marquage de la date pourraient être arbitrairement définies comme 
produits de "longue" et de "courte" durée de conservation. 

Les produits de longue durée de conservation demeurent stables lorsqu'on les garde 
de façon appropriée, par exemple les aliments en conserve stérilisés à chaud. Dans le 
cas de ces produits, quelques délégations ont jugé indispensable d'indiquer la date 
en clair mais un certain nombre de délégations ont estimé que la date de fabrication ou 
de conditionnement est la seule qui permettrait au consommateur de connaître l'âge du 
produit. Pour d'autres délégations, l'indication de la date en clair n'est pas nécessaire 
dans le cas des produits ayant une longue durée de conservation. Il a également été 
reconnu que beaucoup de produits pour lesquels des normes sont actuellement élaborées 
par la Commission du Codex Alimentarius font partie de ce groupe. 

Le Comité note que les produits alimentaires de courte durée de conservation 
sont d'ordinaire des denrées préemballée très périssables et que leur conservabilité 
est souvent inférieure à 30 jours. Cette catégorie comprend un grand nombre de 
produits frais d'origine animale comme la viande, les oeufs, le poisson, les produits 
laitiers, etc., ainsi que les semi-conserves dans certains cas. Pour ces types d'ali-
ments, il a été reconnu que la date de fabrication ou de conditionnement n'était pas 
nécessairement suffisante ou utile pour renseigner le consommateur sur la fraîcheur du 
produit et que, pour ces produits, d'autres types de date (voir par. 43) pourraient se 
révéler nécessaire. Quelques délégations ont estimé que les aliments diététiques, les 
aliments pour nourrissons et les aliments homogénéisés (baby foods) devraient porter 
en clair la mention de la date eu égard à la possibilité d'une altération de la valeur 
nutritive des produits, même si cette détérioration ne s'accompagne pas d'une diminution 
de la qualité globale. La délégation de la Suède a souligné que la différence entre 
les produits de longue durée de conservation et ceux de courte durée dépendait souvent 
du mode d'entreposage des produits. 

Le Comité s'est ensuite demandé s'il était nécessaire de faire figurer des instruc-
tions d'entreposage sur les étiquettes de certains produits alimentaires dont la fraîcheur 
et la qualité dépendent pour beaucoup des conditions dans lesquelles ces produits sont 
gardés. 

Certaines délégations ont estimé que les instructions d'entreposage ne devraient 
être mentionnées qu'au besoin, pour assurer que les produits seront conservés de façon 
à en maintenir la qualité. Selon de nombreuses délégations, des instructions relatives 
à l'entreposage et à la manutention seraient nécessaire dans le cas de plusieurs denrées. 

On a appelé l'attention du Comité sur les changements profonds qui se sont produits 
au cours des dernières années dans les positions de certains gouvernements, et sur le 
fait que les consommateurs sont de plus en plus conscients de l'importance du marquage 
de la date. Plusieurs délégations ont signalé que leurs gouvernements envisageaient 
de rendre obligatoire l'indication de la date en clair pour les denrées préemballées 
et, à ce sujet, la délégation de l'Autriche a demandé que le Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires prépare un document contenant des renseignements 
sur les mesures prévues par les pays membres en matière de marquage de la date afin de 
faciliter l'harmonisation de la législation y afférente. 

Compte tenu du point oiù en étaient les débats, la délégation de la République fédé-
rale d'Allemagne a proposé l'insertion d'une nouvelle section dans la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées qui porterait de manière générale sur 
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le marquage de la date et les instructions d'entreposage. Cette section pourrait être 
rédigée comme suit: 

"Si une date figure sur une étiquette ou un récipient, elle doit être indiquée 
en clair. ,Le consommateur doit pouvoir comprendre de quelle date il s'agit. 

La disposition ci-dessus ne concerne pas l'indication d'une date destinée à 
servir exclusivement à des fins de contrôle. 
Des instructions relatives à l'entreposage doivent être ajoutées à la mention de la 
date si la qualité ou la durée de conservation dépendent du maintien d'une certaine 
température ou du respect de conditions d'un autre ordre". 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait valoir entre autres 

que l'indication en clair d'une date aux fins de contrôle' serait possible,au dépit du libeiÏé 
du deuxième paragraphe de sa proposition, au cas où un comité Codex de produit décidait 
de le faire aux termes du paragraphe 5.1 de la Norme générale d'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées. 

Bien que quelques délégations aient souscrit en principe à la modification suggérée, 
le Comité est convenu qu'il n'était pas opportun de proposer un tel amendement et d'en 
étudier toutes les incidences possibles. 

Le Comité est convenu de demander à la Commission de recommander à tous les comités 
du Codex s'occupant de produits d'examiner soigneusement la nécessité d'indiquer la date 
en clair dans le cas des produits particuliers pour lesquels ils élaborent des normes. 
Il a en outre été convenu que le Comité du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires, 
lorsqu'il approuvera les dispositions d'étiquetage des normes, vérifiera si les comités 
Codex de produits ont effectivement examiné les problèmes du marquage de la date en clair 
et des instructions d'entreposage. 

La délégation de l'Autriche a demandé que la Commission soit priée de mettre d'autres 
organisations internationales telles que le GATT, l'AELE et la CEE, oeuvrant dans le domaine 
des obstacles non facifaires au commerce, au courant des travaux de la Commission rela-
tifs au marquage de la date. Le Comité note que cette demande concerne non seulement 
l'indication de la date mais aussi toutes les décisions prises en matière de normalisation 
internationale dans le cadre de la Commission du Codex Alimentarius et qui sont de toute 
façon communiquées à ces organismes internationaux. 

Après des débats sur le marquage de la date, le délégué de la Suède a déclaré 
que, bien que.sa délégation souscrive aux conclusionsdu Comité sur ces questions, l'objet 
de l'indication de la date devrait - du point de vue suédois - être plus spécifique 
et être défini ainsi qu'il est indiqué dans le document de base C, rédigé par la Suède, 
une fois dûment amendé: 

"Le but d'un tel étiquetage est de donner des renseignements satisfaisants sur la 
façon de conserver ou d'entreposer correctement des aliments frais et autres 

. denrées périssables et, sur la base de ces indications, de signaler jusqu'à 
quelle date le consommateur peut utiliser ces produits avant qu'ils ne deviennent 
impropres à la consommation humaine". 
Cela étant, le délégué suédois a suggéré de préciser que le marquage de la date 

concerne la durée de conservation ou conservabilité des produits, étant donné que cette 
mention d'étiquetage vise à répondre à la question fondamentale posée par le consomma-
teur moyen, à savoir: 

"Pendant combien de temps telle denrée demeure-t-elle propre à la consommation?" 

Contenu net  
Le Comité était saisi d'un document de travail (CX/FL 72/8) sur la détermination 

du contenu net aux fins du contrôle officiel. Ce document comprend des plans d'échan-
tillonnage statistique et une annexe contenant les commentaires antérieurs des gouverne-
ments sur les écarts tolérés entre le contenu net déclaré sur l'étiquette et le contenu 
réel. Un autre document de base examinait les définitions de la mention correcte du 
contenu net sur l'étiquette et traitait en détail des aspects statistiques de la question. 
Ce document, intitulé "Acceptance Sampling of Packaged Co mmodities", avait été préparé 
par M. G.E. Anderson du Ministère canadien de la consommation et des corporations. 
Plusieurs délégations ont exprimé leur appréciation de ce document qui présentait ration-
nellement les hypothèses sur lesquelles reposent les pratiques en usage dans leurs pays. 

Il a été souligné que lors de l'élaboration initiale de la Norme générale d'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées, lorsque le sujet du contenu net a été 
traité lors de la deuxième session de ce Comité (ALINORM 66/22, par. 23) la déclaration 
suivante avait été formulée pour expliquer cette disposition: 
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"On juge que les spécifications concernant la déclaration du contenu net sont 
satisfaites lorsque la valeur moyenne du contenu net de tous les récipients 
constituant un échantillon approprié répond à la déclaration indiquée sur 
l'étiquette, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présente de valeur 
excessivement faible." 

Cette question a de nouveau été soulevée lors de la cinquième session du Comité et 
l'on a estimé nécessaire de définir avec plus de précision les termes utilisés dans la 
citation ci-dessus, par exemple "échantillon approprié" et "valeur excessivement faible". 

On a cherché à résoudre ces problèmes dans le document de travail. La première 
question soulevée a été de décider si le Comité confirmerait que le contenu net signifie 
le contenu moyen et non le contenu net minimum. Puisque la définition proposée pour la 
déclaration correcte du contenu net dans un lot de marchandises emballlées, et suggérée 
dans le document de travail, restreint le sens du mot "moyenne" pour définir la "valeur 
excessivement Faible" en exigeant le choix de paramètres statistiques, un certain nombre 
de délégations ont déclaré ne pas être convaincues que le Comité du Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires soit l'organisme compétent pour étudier ce problème. De 
plus, elles ont souligné que cette proposition différait dans bien des cas des usages 
nationaux. 

Il a été précisé que la proposition s'appliquait aux expéditions en lots définissa- 
bles au point d'importation. Cependant, à la quatrième session du Comité (ALINORM 69/22 
par. 29), il a été déclaré ce qui suit: 

"Le Comité a de nouveau conclu que la mention du contenu net est, en règle géné-
rale, nécessaire au moment de la vente au détail, mais il décide .de ne pas mentionner 
expressément ce point dans la norme générale". 

Cette déclaration a apparemment été faite dans ce rapport à la demande d'un certain 
nombre de pays qui appliquent cette règle au niveau du détail pour des échantillons uniques 
lorsque la méthode statistique supposant des lots uniformes ne peut être appliquée. 

Bien que plusieurs pays aient réaffirmé qu'ils étaient prêts à accepter le contenu 
net sur la base de la moyenne, comme il est mentionné dans le deuxième rapport du Comité 
(ALINORM 66/22, par. 23) d'autres n'étaient pas disposés à le faire. Il a été décidé 
qu'il s'agissait là d'une question de principe tellement importante qu'il convenait de la 
soumettre à la prochaine réunion de la Commission, accompagnée d'une note rapportant 
les conclusions précédentes du Comité, afin qu'une décision claire soit prise. Sur la 
base de cette décision, la Commission pourrait alors se prononcer sur le point de 

savoir si la question 
doit être soumise au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Il 
a également été suggéré, que, si l'on prévoyait des travaux ultérieurs, des plans 
d'échantillonnage statistique soient 	mis au point pour les divers types de produits 
alimentaires selon leur degré d'homogénéité et, parmi les plans élaborés par le Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, les comités du Codex s'occupant 
de produits pourraient choisir celui qui convient pour leurs produits particuliers. 
Autres questions  

La délégation de la Norvège a appelé l'attention du Comité sur les conséquences 
d'une réglementation internationale de l'étiquetage des denrées alimentaires, susceptibles 
d'exercer un effet restrictif sur le commerce. Elle a souligné qu'il y avait lieu d'amé-
liorer la coordination entre pays de même langue afin que les fabricants puissent unifor-
miser leurs étiquettes. Cette question touche aux nombreuses variations mineures dans 
les détails de la réglementation, par exemple en ce qui concerne les dimensions des 
caractères d'imprimerie. La délégation de la Norvège . a estimé que cette question revêt 
une importance vitale pour les travaux du Codex Alimentarius et a demandé qu'elle soit 
portée à l'attention de la Commission. 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a suggéré qu'on étudie la possibilité 
d'inclure, dans les principes généraux de la Norme générale' d'étiquetage des denrées 
alimentaire préemballées, une déclaration à l'effet d'indiquer que la mention des résidus 
de pesticides ne dépassant pas les tolérances légales ne doit pas obligatoirement figurer 
sur l'étiquette ni accompagner le produit lorsqu'il est vendu au détail. Cette question 
a été soulevée du fait que certains pays exigent la déclaration des résidus de pesti-
cides résultant du traitement antiparasitaire des agrumes après la récolte (par exemple: 
diphényle). La délégation des Etats-Unis a avancé qu'une telle déclaration crée des 
obstacles non tarifaires qui favorisent les pays où les distances de transport sont plus 
faibles. La même délégation a jugé qu'aucune distinction ne devrait être faite, au niveau 
du détail, entre les résidus résultant d'un traitement après la récolte et ceux qui 



proviennent d'un traitement avant la récolte, lorsque les résidus de pesticides sont 
absolument inoffensifs et ne dépassent pas les tolérances légalement autorisées. 
Quelques délégations ont signalé que ces produits sont considérés dans leur pays

. 

comme des agents de conservation et sont de ce fait assujettis aux dispositions d'éti- 
quetage applicables aux additifs alimentaires. Le Comité note que des définitions sont 
A l'étude pour les résidus de pesticides, les additifs alimentaires et les contaminants. 

La délégation du Danemark a suggéré que le Comité étudie à une date ultérieure les 
avantages de l'indication sur l'étiquette de la valeur nutritionnelle des produits. I1 a été reconnu que ce point était lié dans une certaine mesure à la question des alléga-
tions qui peuvent être faites au sujet de la valeur nutritionnelle. La délégation du 
Danemark a cependant estimé qu'il existe une différence nette entre ces types d'alléga- 
tions et une désignation internationale uniforme pour la mention sur l'étiquette de la 
teneur en éléments nutritifs des denrées alimentaires. 

La délégation du Danemark a en outre soulevé la question de l'indication du prix 
unitaire des denrées alimentaires. De nombreuses délégations ont souligné que cette 
question concernait beaucoup de produits non alimentaires et se sont demandé si elle 
relevait bien de la compétence du Comité. On a également noté que la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées ne mentionne aucunement les prix ni 
la façon de les inscrire sur l'étiquette. La délégation de la Suisse a précisé que la 
législation de son pays rendrait bient8t obligatoire la mention du prix unitaire des 
produits mis en vente dans des conditionnements non normalisés, qu'ils soient importés 
ou vendus sur le marché intérieur. 	 . 

La question des nouvelles désignations de catégories d'ingrédients, par exemple 
les assaisonnements, les condiments et les phosphates, a été soulevée par la délégation 
du Danemark. On a noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait examiné A sa récente session un nom de catégorie pour les phosphates, mais sans parvenir à aucune 
conclusion. Quelques délégations ont estimé que le nom générique "phosphates" pourrait 
être inscrit dans la liste des désignations de catégories d'ingrédients lorsque le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires aura obtenu des données sur les possibilités techno-logiques exactes de l'emploi de ces substances, et une définition précise permettant de 
déterminer exactement les substances à inclure sous ce nom. Le Comité est convenu qu'il 
faudrait attirer l'attention des comités du Codex s'occupant de produits sur la nécessité 
d'établir des raisons claires et valables pour toute nouvelle désignation de catégorie 
qu'ils pourront proposer. 

La délégation du Danemark a proposé d'ajouter le paragraphe suivant aux principes 
généraux de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées: 

"L'étiquette des denrées alimentaires préemballées doit porter toute information 
additionnelle obligatoire qu'imposera l'évolution dans les domaines de la transfor- 
mation et de la commercialisation des denrées alimentaires, que recommandera le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires et qu'approuvera la 
Commission". 
Tenant compte de ce point de vue, le Comité prend note du sens général de cette 

proposition. 

Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur la demande du Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat (ALINORM 72/10, par. 59) tendant à ce que l'on examine 
la question de savoir si les très petits conditionnements devraient être exemptés de l'obliga-
tion de la déclaration complète des ingrédients sur l'étiquette. 

Il a en outre été souligné que la question se pose non seulement dans le cas des 
produits à base de chocolat mais aussi avec de nombreuses autres denrées. La déléga- 
tion de la Suède a précisé que la délégation de son pays n'exige pas l'inscription des 
mentions d'étiquetage obligatoires dans le cas des petits conditionnements pesant moins 
de 25 grammes. Le Comité décide d'inviter les gouvernements à présenter des observa-
tions sur cette question et d'en renvoyer l'étude à sa prochaine session. . 

On a aussi porté à l'attention du Comité le rapport de la huitième session du _. 
Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des denrées surgelées 
(ALINORM 72/25, par. 68) où est posée la question de savoir si l'addition de sel 
devrait être déclarée sur l'étiquette tout près du nom du produit. 

En effet, de nombreuses délégations avaient estimé qu'il ne suffisait pas de déclarer 
la présence de sel d'ajout dans la liste des ingrédients, car certains consommateurs souffrant 
de diverses affections doivent savoir explicitement si le produit est additionné de sel. 

On avait noté en outre que cette question était d'ordre général et s'appliquait non 
seulement aux aliments surgelés, mais encore à un grand nombre d'autres produits. 
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Le Comité juge que, pour les ingrédients de cette nature et autres 
du même genre, il suffit de les déclarer dans la liste des ingrédients; 
il est cependant convenu de poursuivre l'étude de la question. 

Date, lieu et ordre du jour de la prochaine session  

65. 	Le président du Comité estime à la lumière des débats qu'il y a suffi- 
samment de questions de fond, sans oublier les travaux habituels de confir-
mation, pour justifier la tenue d'une session ordinaire à Ottawa l'an 
prochain. Il a en outre été recommandé que les réunions nord-américaines sur 
des sujets d'ordre général aient lieu consécutivement. Parmi les questions 
qui pourraient être examinées A la prochaine réunion, figurent les suivantes: 

allégations 
mention de la date 
confirmations A l'étape 8 
l'étude des dispositions d'étiquetage des normes . A l'étape 5, 

ainsi qu'éventuellement des questions dont l'étude avait été renvoyée 
lors de réuniors antérieures ou qui ont été soulevées au cours de la 
présente réunion, par exemple: étiquetage des récipients pour produits 
en vrac;' publicité concernant les denrées alimentaires dans les cata-
logues de marchandises vendues par correspondance; étiquetage des petits 
conditionnement; harmonisation des détails non techniques (dimension • 
des caractères, par exemple); mention sur l'étiquette de la valeur nutri-
tive des produits; et noms de catégories. 
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